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fercMit châtiés par les maîtres; & fi le voî éyp*-

cède kdite valeur, les nègres feroiit condam.-*

tiés à avoir une oreille coupée par fexécuteurj^

pour la première foisr& te jari'et coupé,, en cas:

de récidive i dans les deux cas,, le$ maîtres

tenus de réparer les dommages»

IL Dans le» vols des chevaux, boeufs, va-

ches ,. ou bauriques , pour la première fois , la

Jambe coupée; & eh cas de récidive , pendu.j;

le maître tenu du dommage,, fi mieux il n'aime

abandonner le nègre».

m» Les nègres marons,dèpuis quinze jours

jufquà deux mois , le fouet & la lîeur de lys j

«lepiiïs'déiix mi3Îs,ju.fqu*à quatre,rorèifle coupéej

depuis quatre,jiifquiCx ,1e jarret coiîpé ;. & au-

deiïiis de fix mois, *la jambe coupée ; à Teffet

de quoi Tes maîtres tenus défaire leur décferà-

tion,. à 1 ofikier du quartier 3,dunom,.& de l'âge

defdits marons.,

IV.' Tous les nègrej, qui frapperont un,bîanc,^

feront pendus '& étranglés y& en cas de mort

defdits blancs , ièront lefdits nègres rompus:

tous vifs»

V. Défeniès aux nègres d*kllèr de nuit , fans;

billet , & de porter aucun bâton ^ ni bangala, à

* peine du fouet, pour là première fois
a, <5c d\|

}arret c^oupé ^ en cas de récidive»

'.^l


